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DÉPARTEMENT DE LA MARNE REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

DIRECTION 
DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

CHALONS-SUR-MARNE, Le 
Lême- Bureau HOTEL DE LA PRÉFECTURE 
  

Référence à rappeler 
4 

1D.28, 

INSTALLATIONS CLASSEES LE PREFET 
BEA Commissaire de la République de 1a Région 

"CHAMPAGNE ARDENNE". 
Commissaire de la République du Département de 12 MARNE 

chevalier de 1a Légion d'Honneur, 

YU : 

- ia loi du 19 JUILLET 1976 et le décret n° 77.1133 du 21 SÉPTEMBRE 1977 
relatifs aux Installations Classées pour la protection de l'Environnement, 

+ le décret du 20 MAI 1953 modifié, relatif à la nomenclature dés Instal- 
lations Classées, 

- la demande par laquelle Ta Coopérative Agricole de Déshydratetion 
"BELEUZ", à SAINT REMY SUR BUSSY, sollicite la régularisation de la 
situation administrative de son établissement et T'autorisation d'exploi- 
ter un dépôt de chärbon, 

- le dossier technique joint ä la demande, 

- Je récépissé n° 66.285 du 24 JUIN 1966, relatif à l'installation d'un 
atelier de traîtement de luzerne dont les extensions successives ont 
fait l'objet des récépissés des 6 MAI 1967, 30 NOVEMBRE 1970, 10 OCTOBRE 
1972 et l'arrêté n° 68.4.40 du 23 OCTOBRE 1968, concernant la création 
d'un dépôt de 20 m3 d'ammoniac, 

- le rapport de l'Ingénieur Subdivisionnatre des Mines, Inspecteur des 
Installations Classées, 

- l'avis du Conseil Départemental d'Hygiëne en date du 30 JUIN 1983, 

SUR proposition de M. 1e Secrétaire Général de la Marne,
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ARRETE 

ARTICLE 1 : La Coopérative Agricole de SAÏNT REMY "BELLUZ" dont. le 
siège social est situé à SAINT REMY SUR BUSSY, est auto- 
risée à poursuivre l'exploitation de déshydratation de 
pulpes de betteraves et de luzerne. 
Cet établissement exploite Les activités elessées suivantes : 

       
REGIME COEFF .. DE 

REDEVANCE 
DESIGNATION DE L'INSTALLATION RUBRIQUE 

      

   

    

  

- installation de broyage - 
grenulation de produits orge 
niques d'une puissance installée 
de 720 KW 

    

    
    

  

    

    

      

    

  

      

  

    

   

    

      

    

- installation de combustion 
d'une puissance totale de 
38 D00 th/h constituéé de : 

. 2 fours sècheurs de 
45 D00 1/h (30 000 + 
15 000) de capacité 
d'évaporetion ; 

. 1 chaudière à vapeur 
de 1 400 th/h 153Bielt 

- atelier de réparation et 
d'entretien de véhicules et 
engins à moteur dont a super- 
ficie est. de 640 m° 

- dépêt de charbon constitué 
d'un stock de 300 tonnes 

- dépôt de liquides peu in- 
flammables (FL N°2) consti- 
tué de un réservoir aérien de 
200 m° de cepacité, 

  

- dépôt de liquides inflam- 
mables de 2° catégorie 
constitué par : 

2 réservoirs aériens de 
20 m° chacun (FOD) ; 
3 réservoirs aériens 
( FOD, 2 G0) de 
57 m? chacun 

253 

              

    

  

    

  

- installation de didribution 
de liquides inflammables de 
2° catégorie d'un débit de 
3m (constitué de 2 pompes 
de 1,5 m° de débit} 

- instalation de compression, 
la puissance absorbée étant de 
2 KW  



JLTRE {_- CONDITIONS GENERALES 

article 2 - Les installations et leurs annexes seront situées, installées 
et exploitées conformément aux plans et donnéee techniques contenus 
dans lés différents dossiers de demende d'autorisation, en tout ce qu'ils 
ne seront pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des arrê- 
tés complémentaires, 

Article 3 - Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à 
toutes les installations explaitées dans l'établissement par le péti- 
tionnaire relevant où non de la nomenclature des Installations Classées. 

Article 4 - Toute modification sera suberdonnée avant sa réalisation à 
l'agrément de l'autorité préfectorale, (Service des Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement) 

Article 5 - Hygiène et séeurité 

Le pétitionnaire devra se conformer aux dispositions législetives 
et réglementaires prises dans l'intérêt de l'hygiène et de 12 sécurité 
des travailleurs, 

Article 6 - Mesures d'information en cas d'incidents graves où d'accidents 

En cas d'incidents graves ou d'accidents mettant en jeu l'inté- 

grité de l'environnement où la sécurité des persannes ou des biens, 
T'exploitent en svertira dans lès meilleurs délais, per les moyens appro— 
priés, l'Inspection des Installations Classées. 

I1 fournire à cette dernière, sous quinze jours, un rapport sur 
les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises 
pour y parer et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

Article 7 - À le demande de l'Inspection des Installations Classées, il 
pourra 8tre procédé à des prélèvements d'échantillons et à des analyses 
sur les émissions atmosphériques et sur les rejets d'eeux usées. Les 
dépenses qui en résulteront seront à La charge de l'exploitant. 

nes
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TITRE _II - PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE : 8 - Les bâtiments seront à l'usage strictement industriel #t ne se 
Font ni occupés ni habités par des tiers. 

ARTICLE 9 - Les canelisations de fluides devront être individualisées par 
des couleurs canventionnées (Norme NF X 08.100) maintenues en bon état, 
où un système d'étiquetage d'efficacité équivalente permettant leur re- 
pérage immédiat , 

ARTICLE 10 - 

ARTICLE 11 - 

10,1 - Les installations électriques : 

Les installations électriques devront être conformes à la 
Norme NF C 15,100 et à 1a réglementation en vigueur, 

Des rapports de contrôle de le conformité et du bon fonc- 
tionnement des installations électriques seront régulièrement 
établis et tenus à la disposition de l'Inspection des Instelia- 
tions Clessécs, 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront 
appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

10.2 - Matériel électrique : 

Dans 1es zones délinitées par l'exploitant où peuvent ap- 
paraître des gaz, poussières, vapeurs combustibles en cours de 
Fonctionnement normal ou anormal de L'installation, le matériel 
électrique, autre que Les cables ou cenaliestions, devra satis- 
faire aux dispositions du Décret n° 78,779 du 17 Juillet 1978 et 
des textes d'application. 

Les dispositions de l'arrêté du 31 mers 1980 (J.0. du 
30 avril 1980) réglementant les installations électriques des 
établissements soumis aux dispositions de la Loi du 19 juillet 
1976 pour la Protection de l'Environnement et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, lui sont applicables. 

INCENDIE = EXPLOSION = 

11.1 - Prescriptions générales : 

11.11, Des consignes précises seront établies paur les 
opérations de démarreges et d'arrêt du séchoir, ainsi 
que lors des pannes momentanées (coupure électrique, ete...) 

Ces consignes seront affichées dans ’les salles de 
contrôle et prévaieront une meilleure synchronisation des 
opérations à effectuer, notamment à l'arrêt, el évitant 

tout surséchage, Les opérations de fermeture ou d'ouver- 

ture de vannes de trappes au d'arrosage devranl étre faits 
automatiquement pour éviter des déplacement s 5 los 
zoncs sensibles, 

   

1.11.-Bis - Les locaux seront débarassés régulièrement des pous- 
sières recouvrent le sol, les parais et les machines. Le nettoyage 
se fera, partout où cela sera passible, au moyen d'aspiraÿeur ou 
de centrales d'aspiration.



11,12, Le matériel de lutte contre l'incendie couvrira 
l'ensemble des installations, les moyens propres à cha- 
que secteur seront dimensionnés svec la nature et l'im- 
portance du risque à défendre, 

11.13. Les emplacements des moyens de secours seront signa- 
1és et les accès meintenus dégagés en permanence, Ils se- 
ront entretenus en bon étet de Fonctionnement et le person- 
nel sera périodiquement entrainé à leur emploi. 

11,14, Le matériel à mettre en place au minimum, se compo 
sera : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée ou équivalent, de 
type 21 4 honclogué NFHIH, à raison d'un appareil 
per 250 m2 (2 appareils minimum per atelier) ; 

- d'extincteurs à anhydride carbonique ou équivalent, 
homologués NFHIH près des tableaux et machines 
électriques ; 

- d'extincteurs à poudre où équivalent, de type 55 B 
homologué NFMIH, près des instellations de sto- 
ckage et d'utilisation de liquides inflammables, 
et de type 55 À près du dépôt de combustibles solides 

- d'extincteurs à poudre ou équivalent, homologués 
NFMIH, près du sécheur ; 

- de robinets d'incendie armés (RIA) pour attaque du 
feu dans la colonne sécheuse. 

11.2 - Prévention des risques. inhérents à cette activité : 

11,21. Séchoir : 

11 sera prévu un système de régulation continue ap 
proprié de la température et du débit de l'air avec enro- 
gistrement à J'entrée et à Lo sortie du four rotatif sé- 
cheur pour éviter de trop déshydrater le produit et enpê- 
cher d'éventuelles reprises d'humidité lors du stockage 

ainsi que pour faciliter les opérations de nettoyages, de 
vérification et de chargements périodiques. 

  

I1 sera procédé aux nettoyages réguliers des car- 
naux de recyclage et des différents nide à poussières des 

. installations. 

La déshydratation de produits autres que la luzerne, 
le pulpe de belteraves ne pourra être réalisée que si des 
précautions supplémentaires sont prises, notamment pour 
un meilleur équilibre thermique (brûleur adapté, régula- 
tians supplémentaires, meilleure évacuation des calories au 
moment des arrêts, ...} 

Toutes dispositions seront prises pour retenir et évacuer 
eu mieux es corps étangers susceptibles d'être contenus dans 
les produits à traiter. 

 



A L'occasion de leur 
transformation, &s évents seront installés sur le dessus des cyclones, sur les 

byauteries de raccordement, voire sur la porte avant du tambour ainsi qu'en 
toiture des bâtiments. Ces évents seront calculés par un organisme compétent 
è “l'approbation de l'Inspecteur des Installations Classées. 

11.22. Matériel de transport : 

: Le convoyage des "peliets" depuis La chaîne de fabrication 
Jusqu'au lieu de stockage sera réalisé avec toutes les précautions nécessaires, 
de telle sorte qu'il ne puisse y evoir de formation de poussières particu- 
lièrement sensibles au phénomène d’auto-échauffement. 

À cette fin, les précautions élémentaires suivantes seront 
retenues : ° 

- éviter les transports pneumatiques (dans le ces d'installations 
nouvelles) ou Les munir d'un dispositif de dépoussièrage le 
plus près possible des points de déchargement (pour les instal- 
lations existantes). 

11.23. Stockage + 

Les lieux de stockage devront être conçus de façon à interdire 
toute possibilité de mouillage accidentel de la masse de produits déshydratés. 

L' éhertisation par dioxyde de carbone (C02) ou azote, ne sera 
iéalisée qu'en cas de stockage en cellules, 

Dans le cas de stockage en cellules, un cône sera adapté sous 
da vis de remplissoge pour permettre une meilleure dispersion des granulés 
en évitant la formation d'un cône de poussières au centre du volume stocké. 

Les toitures et couvertures des cellules seront réalisées en 
matériaux légers de manière. à offrir le moins de résistance possible en ces 
d'explosion. Elles seront au besoin munies de moyen de prévention contre la 
dispersion dans l'environnement. 

Les appareils et masses métalliques devront être mis à la terre et 
reliés par des liaisons équipotentielles, 

Aucun feu nu, point cheud ou appareil susceptible de produire des 
étincelles ne pourra être maintenu ou apporté même exceptionnellement dans les 
loceux de stockage, seuf dens le cas ci-dessous, 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de 
l'entretien courant ne pourront être effectués qu'aprèe délivrance d'un permis de 
Feu dûment signé per l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nanmé- 
ment. désignée, 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au 
permis de feu, 

Dans les magasins , il y aura lieu + 

- de varier la position du dispositif de déversement pour mieux répartir les paus- 
sières dens le tas ; 

- de procéder au fractionnement des quantités stockées en évitant ei cela est possi- 
ble que certeins éléments métalliques de construction ne puissent jouer le rôle 
de pont thermique entre deux dépôts distincts, 

fs  



Des visites de contrôle seront effectuées après toute 
intervention. 

- les dispositifs d'éclairage seront protégés per une 
enveloppe résistante aux chocs 3 

- les inetellatians électriques devront être conformes à 
1a règlementation des installations électriques des 

établissements règlementés au titre de la législation 
des installations classées, et susceptibles de présenter 
des risques d'incendie et d'explosion (arrêté ministèriel 
du 31 Mars 1980). Elles seront au moins du type IP 55. 

Afin d'éviter tout échauffement anormal à l'intérieur du 
dépôt, la température sera convenablement contrôlée par un système de 
thermosonde. 

Le nombre de sondes sera fixé en fonction du type de stockage ; 
il devra permettre de déceler tout accroissement notable de la température 
du stockage. Le valeur des mesures effectuées sera portée sur ur registre 
destiné à cet effet. 

Tout écart anormal de température, entre deux relevés suc- 
cessifs, devra être inmédiatement porté à la connaissance du responsable 
de l'établissement qui devra prendre toutes les dispositions pour éviter 
tout risque d'incendie. 

ARTICLE 12 - Bruit - 

12,1 - Les installations et leurs annexes seront contruites, 

équipées et exploitées de façon à co que leur fonctionnement ne: puiess 
être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre ia 
santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une gêne pour sa tran- 
quilité. 

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement doivent être conformes à la règlementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, haut-parleurs, ete,,,) gênants pour le voisinage est interdit, sauf 
si leur enploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves où d'accidents. 

12.2 - Les dispositions de l'instruction ministèriolle du 
21-Juin 1976 relatives aux bruits des installations relevant de la loi 
sur les installations classées leur sant applicables. 

Le niveau acoustique équivalent mesuré en dB (A) suivant 
da norme $ 31.010 ne doit pas dépasser en limite de propriété : 

m/s



ARTICLE 13 - 

ARIICLE 14 - 

. le jour de 7h à 20h... r... 65 dB (A)   

. le jour de 6h à 7h 
ainsi que les dimanches et jours fériés.. 60 dB (A) 

+ la nuit de 22h à 6h... re. 55 dB (A)   

Pollution atmosphèrique - 

13.1 - 11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, 
des buéss, des suis, des poussières ou des gaz susceptibles ‘ 
d'incommoder Le voisinage et de nuire à la sécurité publique, de 
compromettre la santé, de nuire à la production agricole, à la 
conservation des monuments et à la beauté des sites. 

13.2 - Il est interdit d'installer des chaineaux où des dispositifs 
équivalents au dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées. 

13.5 - Les caractéristiques des cheminées destinées à rejeter les 
gez à l'atmosphère devront répandre, selon le cas, aux normes de 
d'instruction technique du 13 Août 1971 (9.0 du 27 octobre 1971) 
relative à la construction des cheminées pour les installations 
énettant des poussières fines, ou de l'instruction du 24 Novembre 1970 
{9.0 du 13 Décembre 1970 et & janvier 1971) relative à le canstruc- 
tion des cheminées dans le cas des installations de combustion. 

13.4 - les gaz rejtés à l'atmosphère issus des tambours sècheurs 
ne devront pas contenir, en marche normale, plus de 0,500 g/Nm° 
de poussières. 
Les autres émissaires de mise à l'atmosphère des installations ne 
devront pas rejeter plus de 0,15 g de poussières par An° de gez. 

13,5 - Des contrôles pondéraux des émissions de poussières à l'at- 
mosphère devrant être effectués sur la demande de l'Inspecteur des 
Installations Classées, Les frais qui en résulteront seront à la 
charge de l'exploitant, 
ARTICLE 14 - Pollution des eaux - 

. Toutes dispositions seront prises pour éviter tout déversement 
secidentel susceptible d'être à l'origine d'une pollution des eaux. 

  

, Les eaux pluviales seront recueillies dans un émissaire et dir: 
gées vers un basein de stockage avant rejet dans le milieu naturel. 

. Les sols de l'usine seront conçus de telle sorte qu'en aucun cas 
des produits susceptibles de polluer la nappe phréatique ne puiseent 
s'y infiltrer (jus, eaux de lessivage, hydrocarbures). 

 



. Les eaux chargées en boues et hydrocarbures provenant 
des aires de lavage des véhicuies sinsi que les eaux de ruissellement 
de l'installation de distribution de liquides inflemmables et de l'aire 
de stockage de charbon transiteront dans un débourbeur, puis un sépara- 
tour d'hydrocarbures qui seront périodiquement nettoyés, et seront. 
dirigées ensuite vers le bassin de stockage cité ci-dessus, 

Les boues ainsi décantées serant soit confiées à l'éli- 

minateur visé à l'article 21, sait dirigées verse un centre de traitement 

spécialisé. 

Les enlèvements de ces boues seront censignés sur un 
registre prévu à L'article 15,
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ARTICLE 15 - Déchets - 

Tous les déchets de l'entreprise seront confiés à une entreprise 

d'élimination et traités dans une décharge contrôlée et autorisée au 
titre ‘de la législation sur les Installations Clesaées, 

L'exploitant consignera sur un registre spécial la date d'enlè- 
vement, le nature et le volume des déchets ainsi que le nom de l'en- 
treprise d'éliminetian et la désignation de la décharge. Ce registre 
sere tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 
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TITRE 117 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES : 

ARTICLE 16 - Broyage, trituretion, temisage de matières orgeniques - 

. Tout traitement de produits renfermant des poussières irritan- 
tes ou inflammables est interdit. 

. Le chauffage et l'éclairage par des appareils à feu nu sont in- 
terdits dens les steliers où l'on effectue le broyagé, le concessage, 
Ia pulvérisation, la trituration, le tamisage, le blutege et l'ensacha- 
ge de produits organiques. 

. L'atelier sera maintenu en état constant de propreté et déber- 
rassé fréquemment des folles poussières. 

. Les appareils utilisés pour ces divers traitements seront clos ; 
toutes opérations et toutes manipulations seront effectuées de façon à 
ce que le voisinage ne soit pes incommodé par 18 dispersion des poussières, 

. L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle se- 
ra périodiquement contrôlée par un technicien compétent, Les rapports 
de contrôle seront tenus à La disposition de l'inspecteur des Etablisse- 
ment classés. 

. Les produite à traîter deuront avoir été débarassés au préalable 
des corps étrangers (pierres, métaux...) risquent de provoquer des étin- 
celles lors de chocs au de frottements.



=. 

ARTICLE 17 - Dépôt de combustibles minéraux solides - 

. Le stockage s'erfectuera sur des sires betonnées réglées avec 
pente pour collecter les eaux poliuées, lesquelles seront dirigées 
vers le bessin de décantation. 

. Dans le cas où l'on stocke des’ cherbons susceptibles d'euto- 
combustion, l'épaisseur des tes n'excédere pas, en principe, deux nè- 
tres, de sorte qu'un échauffement éventuel par oxydation lente ne puis- 
se pas entraîner la combustion de la masse. 

Si le heuteur excède deux mètres, des cheminées seront aménagées 
où L'on puisse déscendre des thermomètres pour déceler une élévation 
anormale de tempérsture, 

 



ARTICLE 18 : Installations de combustion - (Injection de vapeur aux presses 

. Le générateur devra satisfaire à la règlementation 
des apparëils à vapeur, 

. Le construction et les dimensions du foyer devront 
être prévues en fonction de la puissance calorifique 
nécessaire et du régime de marche prévisible, de 
façon-à rendre possible une conduite rationnelle 
dela combustion et réduire au minimum les dégagements 
de gaz, poussières au vésicules indésirebles. 

. La structure des conduits d'évacuation sers coupe- 
feu de degré deux heures lorsqu'ils traverseront 
des locaux habités au occupés par des tiers. Leurs 
matériaux seront suffisamment isolants pour que le 
voisinege ne soit pas incommodé par la chaleur. On 
veillera particulièrement à l'étanchéité et à la 
résistence des joints. En outre, leur construction 
et leurs dimensions devront assurer un tirsge conve- 
neble, permettant une bonne combustion. 

. La construction de toute nouvelle cheminée devra être 
conforme aux dispositions de l'arrêté du 20 Juin 1975 
(articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du titre ler). 

. Le hauteur de la cheminée actuelle est de huit mètres. 

Pour permettre Les contrôles des émissions de gaz et 
de poussières et faciliter la mise en place des appareils 
nécessaires à ce contrôle, les cheminées où conduits 
d'excavation devront être pourvus de dispositifs obtu- 
rables commodément accessibles peraettant des mesures 
représentatives des émissions à l'atmosphère (conformément 
à La Norme NF X 48.052), 

. Le combustible employé devra correspondre aux carac- 
téristiques préconisées par le constructeur de l'inetal- 

lation, 

‘entretien de l'installation de combustion se fera 
soigneusement et ausei fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un bon fonctionnement ne présentent pes d’in- 
convénients pour le voisinage. 

  

. Les dispositions de l'arrêté du 5 Juillet 1977 relatif 
aux visites et les examens périodiques et le ces échéant 
de l'Instruction du 13 août 1971 relative à la construction 
des cheminées dans le cas d'installations émettent des 
poussières fines lui sont applicables. 

vols
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ARTICLE 19 - Dépôt aérien de fuel lourd - 

. L'accès du dépôt sera interdit à toute personne étrangère à son 
exploitation. 

. Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients 
doit etre associé à une cuvette de rétention étanche (fond et parois) 
qui devra être maintenue prapre. 

. Un dispositif de classe (M0) incombustible étanche en position 
fermée'et commandée de l'extérieur de 1a cuvette de rétention devra per- 
mettré l'évacuation des eaux, Ce dispositif devra rester Fermé en dehors 
des opérations de vidange. 

, La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale 
à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 50 % de la capacité du plus grand réservoir 

% de la capacité totale des réservoirs contenus 

. Les parois de le cuvette de rétention constituées par des murs 
devront présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, résister à 
ls poussée des produits éventuellement répandus et ne pas dépasser 3 nè- 
Éres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

. Les liquides inflammables seront skockés dans des réservoirs 
fixes, 

Les réservoirs fixes métalliques devront étre construits en 
acier soudable. 

Ils devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas 
de surpression accidentelle, il ne se produise pas de déchirures en 
dessous du niveau normal d'utilisation, 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon à ce 
qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des 
trépidations. 

ls devront porter en caractères lisibles le dénomination du 
liquide renfermé. lis seront construits selon’ les règles de l'art et 
devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels, 

, Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront 
excäusivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

. Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et 
monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être saunis à des tensions 
enormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc... 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries fle- 
xibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrét isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 

. Les vannes de piètement devront étre en acier ou en fonte spé- 
ciale présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité, 

 



2: 15- 

. Les canalisstions devrent être métalliques, être installées à 
l'abri des chocs eb donner toutes garanties de résistence aux sctions mé- 
ceniques, physiques, chimiques où électrolytique. 

. Chaque réservoir devra étre équipé d'un dispositif permettant de 

conneître, à tout moment, le volume du liquide contenu, 

Ce dispositif ne devra pas, par se construction et son utilisetion, 

produire une défarmation au une perferetion de ls paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jeugeage, l'orifice permettent un jau- 
geage direct devra être fermé par un Eampon hermétique, Le jaugeege sera 
Énterdit pendant L'approvisionnement du réservoir. 

13 eppartiendre à l'utilissteur, ou eu tiers qu'il 8 délégué à cet 

effet, de contrôler, event cheque remplissage du réservoir, que celui-ci est 

capeble de recevair la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

. Cheque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisa- 
tions de remplissage dont chaque orifice comportera un reccord Fixe d'un mo 
dèle conforme eux normes spécifiques éditées par L'Association Française de 
Normalisation, correspondant à L'un de ceux équipant les tuyaux flexibles 
de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune 
des canalisations de remplissage devre être fermé par un obtureteur étanche. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront 
n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage, s'ils sont reliés à le base 
et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la’mème, 

Sur chaque canalisetion de remplissage et à proximité de l'orifice, 
devront être mentionnées, de Façon apparente, la capacité du réservoir 
qu'elle alinente ét La nature du produit contenu dans le réservoir. 

. Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, La 
canalisétion de liaison devra avoir une section au moins égale à la somme 
de celles des canalisations de remplissage. 

Le csnalisation de liaison devra comporter des dispositifs de section- 

nement permettant l'isolement de chaque réservair. 

. Chaque réservoir devre être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évents 

fixes, d'une section tatale au moins égale à la moitié de le some des sec- 

tions des canalisations de reuplissage ou de vidange et ne comportant ni 
venne, ni obturateur. 

Ces tubes devront être lixés à la partie supérieure du réservoir, 
au dessus du niveau maximal du liquide emmegasiné, avoir une direction 
ascendante et comporter uh minimum de coudes. 

. Les orifices devrant déboucher à l'air libre en un lieu el à une 

hauleur Lels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. Ils de- 

vronl. âkre protégés de la pluie ct ne présenter aueun risque cl aucun in 

convénient pour le voisinage. 

 



_16 - 

. St un réservoir est destiné à alimenter une installotion (choufferie, 
moteur, atelier d'emploi), il devra être placé en contre-bas des appsreils 
d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évi- 
tant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

  

Une notice détaillés et un certificat d'efficacité de ce dispositif, 

fournie par l'installateur, devront être conservés avec les documents rela- 

tifs à L'instellation et tenus à le disposition du service chargé du contrôle 

des Installetions Classées. 

IL devre exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les apps- 

reils d'utilisation, monté sur le canelisation d'alimentation, placé en dehors 

des Locaux contenant les équipements précités, manoeuvrsbles manuellement in- 

dépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devre indiquer le mode d'utilisation de ce 

dispositif en ces d'accident. 

. Les réservoirs devront Etre reliés au sol par une prise de terre pré- 
sentant ‘une résistance d'isolement inférieure à 100 ohns. Par ailleurs, toutes 
les installations métalliques du stockage devront être reliées par une liaison 
équipotentielle. 

. 11 est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous 
une forme quelconque, d'y fumer eu d'y entreposer d'autres matières cobustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords 

du dépôt ainsi qu'à-l'extérieur de la cuvette de rétention. 

. L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct 

le cireulation des fuels lourds est interdit, 

. Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes 
devrant ‘étre conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident, 
Les liquides répandus ne puissent se propager ou palluer les eaux.
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ARTICLE 20 - Stockage de liquides inflammables en réservoirs enterrés - 

Les réservoirs enterrés seront installée conformément aux dispo- 
sitions de la circulaire du 17 juillet 1973 ainei qu'à la circulaire 
et instruction technique du 17 avril 1975. 

Les réservoirs enfouis à simple paroi sont interdits. 
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ARTICLE 21 - Atelier d'entretien et de réparation de véhicules - 

. Les huiles usagées seront récupérées et stockées puis enlevées 
par le’ ramesseur agréé au niveau dépertemental eanfornément aux dispo= 
sitions su Décret n° 79.981 du 21 novembre 1979 ot ses arrêtés d'eppli- 
cation. 

. Le sol de l'atelier sera étanche et incombustible, 

. Les débris d'emballage et les bidons vides devront être fréquem- 
ment enlevés et placés dans un endroit spécial disposé à cet effet. 

. Les chiffons et cotons imprégnés de liquides inflammables ou de 
eubstances grasses seront renfermés dans des récipients métalliques et 
étanches. 
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ARTICLE 22 - Installstion de distribution de liquides inflammables - 

. L'emplacement choisi pour l'installation des appareils distribu- 
teurs ne devre pas se trouver en contrebas des réservoirs les alimentant, 
de Façan à éviter tout danger de siphonnege. 

manipulations, jaugesges, transvasements, Les appareils servant: a 
tant eu feu, etc..., seront en matériaux rés: 

    

Ils ne seront remplis de liquides inflammables qu'au moment du 
débit, et serant munis d'un dispositif permettant d'arrêter immédiate- 
ment son écoulement en cas de besoin, 

Dans le css d'eppareilé à débit continu à marche électrique, l'ou- 
verture du clapet de la buse de distribution et sün maintien en position 
euverte ne doivent pas pouvair s'effectuer sans intervention manuelle, 

En particulier, en cas de panne de courant pendant la distribution 
avec motoponpe, La distribution ne doit pas pouvoir reprendre automatique- 
ment au retour du courant sans intervention manuelle, 

. 11 est interdit d'effectuer une distribution aux véhicules à mo- 
teur sans avoir, au préaleble, procédé à l'arrét du moteur, de même qu'il 
est interdit de fumer à proximité de L'eppareil distributeur et pendant 
le renplissage d'un véhicule, 

Y1 est interdit d'approcher aux mêmes distances tout objet pouvant 
facilement devenir le siège à l'air libre de flammes ou d'étincelles ou 
qui comporte des points à une température supérieure à 150° C. 

Ces interdictions seront affichées près des distributeurs. 

. Le matériel électrique commandant les pompes de distribution de- 
vra étre confarme aux prescriptions imposées au matériel électrique utili- 
sable dans les zones de type 1, telles qu'elles sont définiss per les 
"Règles d'Aménagement et d'Exploitation des dépôts d'hydrocerbures liquides". 

. L'éclairage électrique des pompes de distribution et de la zone 
dangereuse (définie par la surface de la fosse ou par une surface débardant 
de À mètres un réservoir enfoui) devra être conforme aux prescriptions im- 
posées, au matériel électrique utilisable dans les zones de type 2 telles 
qu'elles sont définies per les "Règles d'Aménagement et d'Exploitation des 
dépôts d'hydrocarbures Liquides" 

  

. Les canalisations électriques alimentent les distributeurs doivent 
étre mises hors tension à partir d'un point d'accès facile et non situé sur 
l'appareil distributeur. 

. L'appareillage servant aux transvasements (canalisations, raccords, 
pompes, etc...) séra toujours maintenu en parfait. état d'étanchéité. 

L'emploi d'air ou d'oiygène comprimé pour effectuer ces transvasc- 
ments est rigoureusement interdit. 

 



_20- 

ARTICLE 23 - Installation de compression d'air - 

. Le local de compression devra être maintenu en parfait état de pro- 
preté ; les déchets gras ayant servi devront &tre mis dans des boîtes mé- 
talliques closes et enlevés régulièrement, 

. Les réservoirs ét appareils contenant des gez comprimés devront sa- 
tisfaire à le réglementetion des appareils à pression de gaz. 

. Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empécher la 
pénétration de poussières dans le compresseur. 

. Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtent eutomatique- 
ment l'appareil si 1e pression des gaz devient trop faible à son alimentation 
ou si la pression à la sortie dépasse La veleur fixée. 

. L'arrét du compresseur devra pouvoir étre commandé per des disposi- 
EiFs eppropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à 
l'extérieur de l'atelier de compression. 

. En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés 
aux endroits convensbles pour éviter des renversemente dans Le cireuit de 
gaz, notament en cas d'arrêt du compresseur. 7 

. Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appa- 
reils aux emplacements où des produits de condensation seront susceptibles 
de s'accunuler, 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des prodûits 
de purge et pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de purge ne créé ‘ 
des pressions dangereuses pour les autres epparéils où pour les canalisations. 

Toutes dispositions seront également prises pour L'évecustion à 
l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger où d'incommodité, pour 
le voisinage, de gaz provenant des soupapes de sécurité,



ARTICLE 24 + Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

ARTICLE 25 - I, le Directeur fnterdépartemental de l'Industrie de PICARDIE 
CHAMPAGNE ARDENNE et l'Inspecteur des Installations Classées, sont chargés 

de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée pour infor- 
mation à M le Sous-Préfet, Commissaire Adjoint de la République de 
l'arrondissement de SAINTE MENEHOULD, ainsi qu'à MM, l'Ingénieur en Chef 
des Ponts et Chaussées, Directeur Départemental & l'Equipement, l'Ingénieur 
en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur Départemental 
de l'Agriculture, le Directeur Départematal des Affaires Sanitaires et 
Sociales, le Directeur Départemental de 1e Protection Civile et 1'Inspecteur 
Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l'Incendie. 

M. de Maire de SAINT REMY SUR BUSSY en assurera la notification 
à la Coopérative Agricole de Déshydratation "BELLUZ", et procëdera à 
l'affichage en mairie de l'arrêté d'autorisation pendant Un mois. À l'issue 
de ce délai, ïl dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une 
copie de l'arrêté sera conservée en Mairie aux fins d'information de toute 
personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une ampiiation Sur 
demande adressée à la Préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par 
les soins de la Préfecture, aux frais de la Société exploitante, de façon 
à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à disposi- 
tion soit en Mairie de SAINT REMY SUR BUSSY, soit en Préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploita- 

tion à l'intérieur de l'établissement devra être effectué par les soins 

de l'industriel. 

CHALONS S/MARHE, le 22 JUIL. 1983 

Pour anpliation 
Le Secrétaire Général 

Pour le Secrétaire Général 

et par délégation 

l'Attaché, Chaf de Bureau 

\ x Brigitée-RUEON 

  

Le Préfet 
Commissaire de 1a République 
Pour le Préfet, 
commissaire de la République, 
Le Secrétaire Général, 

signé : Victor CONVERT


